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n° 244 006 du 13 novembre 2020

dans l’affaire x / X

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. MASSIN

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 février 2020 par x, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 janvier 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée : « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 12 octobre 2020.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. JANSSENS loco Me E.

MASSIN, avocat, et K. PORZIO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le

Commissaire général »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité mauritanienne et d’ethnie peule. Vous êtes

originaire de Djowol. En 2009, vous êtes devenu membre du mouvement IRA (Initiative pour la

Résurgence du mouvement Abolitionniste) mais vous n’avez eu aucune activité ou fonction pour le parti.

En 2010, vous êtes parti vivre à Nouakchott où vous êtes resté deux ans. Vous y faisiez du commerce

et des travaux de maçonnerie. Un jour, alors que vous aviez vendu cinq mois auparavant un téléphone

à une dame de race blanche, celle-ci est revenue vous voir en déclarant que celui-ci n’était pas en bon

état et qu’elle exigeait que vous lui remboursiez. Face à votre refus, elle a appelé la police. Vous avez

été arrêté et détenu deux semaines dans le Commissariat de police du 5ème.
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Vous travailliez également pour un maure blanc. En 2011, celui-ci ne vous payant pas assez, vous vous

êtes bagarrés. Le maure blanc a appelé la police et vous avez été arrêté. Vous avez été conduit au

commissariat de police du 5ème où vous êtes resté trois mois. Alors qu’un de vos oncles vous rendait

visite, deux prisonniers se sont bagarrés. Profitant de cet incident, votre oncle vous a dit de fuir et vous

vous êtes évadé. Vous avez quitté la Mauritanie en janvier 2013. Vous avez voyagé au Maroc plus d’un

an avant d’aller en Espagne. Vous avez ensuite, voyagé en France durant quatre ans et où vous avez

introduit une demande de protection internationale le 1er octobre 2015, qui vous été refusée le 23

février 2017. Vous avez obtenu un ordre de quitter le territoire français le 7 aout 2017. Au mois de

janvier 2018, vous êtes venu en Belgique. Vous avez introduit une demande de protection le 29 janvier

2018.

B. Motivation

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous

concerne.

Il ressort en effet des attestations psychologiques que vous avez versées que vous avez eu un suivi

psychiatrique lorsque vous étiez toujours en France et qu'un suivi médicamenteux a été remis en place

en Belgique où vous faites l'objet d'un suivi résidentiel auprès du centre CARDA (voir Dossier

administratif, Inventaire, Documents, pièce 3, 4, 5 et 7). Afin d'y répondre adéquatement, des mesures

de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande au

Commissariat général sous la forme de deux entretiens personnels menés par un officier de protection

spécialisé, qui a suivi une formation spécifique au sein du Commissariat général afin de mener des

entretiens avec des profils vulnérables de manière professionnelle et adéquate. Compte tenu de ce qui

précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, que vos droits sont

respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Dans le cadre de votre demande de protection, il vous appartient de convaincre l’autorité administrative

que vous avez quitté votre pays, ou en demeurez éloigné, par crainte de persécution au sens de l’article

1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés, ou qu’il existe dans votre chef un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour et l’établissement des étrangers.

Or, tel n’est pas le cas en raison des éléments développés ci-dessous.

Ainsi, à l’appui de votre demande de protection, vous avez déclaré craindre, en cas de retour en

Mauritanie, d’être arrêté et mis en prison par les autorités. En effet, vous avez été arrêté lorsque vous

étiez toujours au pays suite à une bagarre avec un maure blanc - O.N. - pour lequel vous avez travaillé

et qui ne vous payait pas assez (voir entretien personnel du 3 juin 2019, p. 5).

Or, premièrement, s’agissant de votre arrestation suite à la bagarre avec le maure blanc, arrestation à la

base de votre fuite du pays, force est de constater que vos déclarations sont apparues imprécises voire

contradictoires (voir entretien personnel du 3 juin 2019, pp. ).

Ainsi, s’agissant tout d’abord de l’année au cours de laquelle ladite bagarre a eu lieu, notons que dans

le questionnaire du Commissariat général vous avez soutenu qu’elle s’était produite en 2009

(Questionnaire du Commissariat général, point 3, question 1). Or, lors de l’entretien personnel devant le

Commissariat général, vous avez expliqué que la bagarre et l’arrestation consécutive avaient eu lieu

deux ans plus tard, soit, en 2011.

Quant à la durée de votre détention, à nouveau vos déclarations sont contradictoires. Ainsi, alors que

dans le questionnaire du Commissariat général, vous avez déclaré (Questionnaire du Commissariat

général, point 3, question 1) avoir été détenu deux mois, lors de l’entretien personnel devant le

Commissariat général, vous avez dit avoir été détenu trois mois (voir entretien personnel du 3 juin 2019,

pp. 5, 8).
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Mais surtout, lorsque vous avez été sollicité à de nombreuses reprises afin de relater de façon détaillée

la manière dont vous avez vécu concrètement votre détention de trois mois au commissariat du 5ème,

force est de constater que vos propos sont apparus vagues et particulièrement peu spontanés (voir

entretien personnel du 3 juin 2019, pp. 8, 9). Ainsi, si vous avez dit être torturé tous les jours, être resté

dans une pièce de 10 mètres avec des hommes et des femmes, pièce, dans laquelle vous faisiez vos

besoins, que vous ne mangiez pas, ne buviez pas, que vous deviez débroussailler et balayer, vous

n’avez rien ajouté d’autre. Ce faisant, et compte tenu du caractère marquant d’un tel évènement ainsi

que de la longueur de votre détention, de telles déclarations ne témoignent pas d’un vécu personnel.

Dès lors, en l’absence d’autres éléments de nature à éclairer le Commissariat général, il n’est pas

possible de considérer ces faits comme établis.

D’autant qu’il convient de relever le caractère providentiel - votre oncle vous rend visite, une bagarre

éclate et vous fuyez sans que personne ne s’en aperçoive -, partant, non crédible de votre évasion (voir

entretien personnel du 3 juin 2019, pp. 5, 6).

Pour le reste, vous avez dit craindre cette personne d’ethnie maure blanc car elle avait des membres de

sa famille appartenant aux autorités (voir entretien personnel du 3 juin 2019, p. 9). Cependant, invité à

étayer vos propos, vous avez reconnu ne pas pouvoir fournir de précisions mais en être sûr.

Eu égard à tout ce qui précède - les contradictions importantes ci-avant relevées, mais également les

imprécisions majeures relatives à votre vécu personnel en prison -, et, en l’absence d’autres éléments

probants et pertinents de nature à éclairer le Commissariat général, il n’est pas possible de considérer

ces faits comme établis.

Pour le reste, vous avez évoqué (voir entretien personnel du 3 juin 2019, p. 6) une autre arrestation

antérieure à celle liée à la bagarre avec le maure blanc. En effet, vous avez dit vous être bagarré avec

une femme de race blanche au sujet d’un téléphone que vous lui aviez vendu et dont elle exigeait le

remboursement. Vous avez expliqué avoir été arrêté et emmené au commissariat du 5ème où vous

avez été détenu deux semaines. Or, relevons qu’à aucun moment dans le questionnaire du

Commissariat général vous n’aviez mentionné voire évoqué cette arrestation (Voir questionnaire du

Commissariat général, point 3, questions 1, 7 et 8). Une telle omission eu égard à la nature des faits sur

lesquels elle porte, leur ôte toute crédibilité. Compte tenu de tout ce qui précède, de l’omission ci-avant

relevée, il n’est pas possible de considérer ces faits comme établis.

Ensuite, si vous avez dit être membre d’IRA, vous avez reconnu n’avoir aucune fonction et aucun rôle

particulier au sein dudit mouvement. En outre, lorsque la question vous a été explicitement posée, vous

avez déclaré de manière univoque n’avoir jamais rencontré aucun problème en raison de votre qualité

de membre (voir entretien personnel du 3 juin 2019, pp. 4, 9).

Enfin, vous avez évoqué (entretien personnel du 3 juin 2019, pp. 5, 6) que les peuls n’avaient pas le

droit d’avoir des papiers et qu’ils étaient bloqués de partout. Vous avez dit ne pas avoir essayé de vous

faire recenser lorsque vous étiez au pays et n’avoir tenté en Belgique aucune démarche. Ce faisant,

force est de constater que vous n’avez pas démontré que vous êtes dans l’impossibilité de vous faire

recenser en cas de retour en Mauritanie. Partant, votre crainte est purement hypothétique.

A l’appui de votre demande de protection, vous avez versé deux documents médicaux datés du 16

février 2018 et du 11 décembre 2018 constatant plusieurs cicatrices sur votre corps (voir Dossier

administratif, Inventaire, pièces 1 et 2). Or, si vous dites que celles –ci sont le résultat, notamment, de

coups reçus en captivité (voir attestation), rien dans le document ne permet de déterminer l’origine

desdites lésions. Dès lors, cette seule pièce ne saurait suffire à rétablir la crédibilité défaillante de vos

déclarations et, partant à modifier le sens de la présente décision.

Mais encore, vous avez déposé une attestation de suivi psychologique du 28 mai 2018 et une

attestation psychologique du 12 décembre 2018 (voir Dossier administratif, Inventaire, Documents,

pièces 3 et 4). Celles-ci indiquent que vous avez poursuivi un suivi psychologique, que vous avez un

passé psychiatrique et médicamenteux en France et qu’un suivi médicamenteux a été remis en place.

Elles ajoutent émettre l’hypothèse que la fragilité de votre fonctionnement réside dans un évènement

traumatique.
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Egalement, vous avez versé une attestation de suivi psychologique émanant du CINL datée du 25 avril

2019 mentionnant que le suivi médicamenteux a été remis en place, et que vous été dirigé vers CARDA

ainsi qu’une attestation du centre CARDA du 12 décembre 2018 laquelle confirme que vous êtes suivi

en résidentiel depuis le 22 octobre 2018 (voir Dossier administratif, Inventaire, Documents, pièce 5 et 7).

Vous avez également déposé une attestation du 20 juin 2019 reprenant votre traitement

médicamenteux (voir Dossier administratif, Inventaire, Documents, pièce 9). Tout en prenant en compte

de telles attestations, force est de constater qu’elles ne livrent aucun élément de nature à déterminer

l’impact de ce passé psychiatrique sur la capacité à vous exprimer lors de l’entretien personnel et,

partant, votre capacité à relater les faits avancés à l’appui de votre demande de protection

internationale. Au contraire, relevons que l’entretien personnel a duré plus de deux heures au cours

desquelles des questions ouvertes et fermées vous ont été posées : il ne laisse apparaître aucune

difficulté à vous exprimer et/ou aucun problème de compréhension quant à la crainte que vous avez

invoquée. En outre, relevons qu’il n’y aucune précision sur l’évènement traumatique évoqué par

l’attestation du 12 décembre 2018. Ce faisant, le Commissariat général constate qu’il n’a pas le moindre

indice dans votre dossier, ou dans votre entretien, que votre état psychotique puisse avoir comme

origine un quelconque traumatisme lié aux problèmes invoqués dans la présente demande de

protection, problèmes qui auraient eu lieu au pays avant votre arrivée en Belgique.

Ce document, en l’absence d’autres éléments de nature à éclairer le Commissariat général demeure

impuissant à modifier la présente analyse.

Mais encore, vous avez déposé un extrait d’acte de naissance daté de 1998 (voir Dossier administratif,

Inventaire, Documents, pièce 10). Cependant, dans la mesure où les données reprises dans ce

document ne sont nullement remises en doute, ce document ne saurait influer sur le sens de la présente

décision.

Ensuite, s’agissant de la fiche de rendez-vous pris le 22 décembre 2017 au dispositif d’information et

ressources pour étrangers (voir Dossier administratif, Inventaire, Documents, pièce 6). Eu égard à la

nature et au contenu de cette pièce, elle ne saurait modifier la présente décision.

Il en va de même des certificat médicaux que vous avez versés indiquant que vous ne pouvez vous

présenter à une interview du 12 décembre 2018 au 15 janvier 2019 et du 24 avril 2019 au 5 mai 2019

(voir Dossier administratif, Inventaire, Documents, pièce 8). Eu égard au contenu de ces documents, ils

ne peuvent modifier la décision.

Enfin, s’agissant du mail du 20 août 2019 envoyé par votre avocat indiquant que vous aviez disparu, il a

été demandé, le 22 août 2019, par votre avocat, au Commissariat général de ne pas en tenir puisque

vous aviez rejoint votre centre d’accueil (voir Dossier administratif, Inventaire, pièces 11 et 12).

Pour le reste, les observations/précisions (voir Dossier administratif, Inventaire, Documents, pièce 13)

émises quant aux faits relatifs à votre demande de protection, compte tenu de leur teneur à savoir des

précisions sur certains éléments de votre récit déjà remis en cause par la présente décision, ne peuvent

rétablir la crédibilité de vos propos.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […].
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Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le

Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un

Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°

2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. La requête

3.1. Dans son recours devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil

»), le requérant confirme pour l’essentiel l’exposé des faits tel qu’il figure dans la décision attaquée.
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3.2.1. Le requérant invoque un premier moyen pris de la violation « [d]es articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6,

48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après « loi relative aux étrangers ») transposant les obligations

internationales prévues par : […] [l]a Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés (ci-après « Convention de Genève ») ; […] [l]a directive 2011/95/UE du Parlement européen et

du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les

ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à

un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire (ci-

après « directive qualification ») [;] [d]e l’article 6 de la Convention relative au statut des apatrides du 26

avril 1954 […] ». Il invoque également la violation « [d]e l’article 3 de la Convention européenne des

droits de l’homme (ci-après CEDH), applicable par lui-même mais également en combinaison avec

l’article 14 de la même convention - interdiction de discrimination ; [d]e l’article 4 de la Charte des droits

fondamentaux de l’Union européenne (2000/C 364/01), applicable au cas d’espèce en vertu de l’article

67 §2 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; [d]es articles 12 §2 - droit de quitter son

pays, 24 §3 - droit d'acquérir une nationalité, 26 - égalité devant la loi, du Pacte international relatif aux

droits civils et politiques (ci-après PIDCP) ; [d]es articles 2 et 3 de la Convention internationale sur

l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale du 21 décembre 1965 ».

3.2.2. Il invoque un second moyen pris de la violation « [d]es articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante et/ou

inadéquate et contient une erreur d’appréciation, […] [du] devoir de minutie, [d]es droits de la défense et

[du] principe du contradictoire ».

3.3. En substance, il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-

fondé de sa demande de protection internationale.

3.4. En conséquence, il demande de réformer l’acte attaqué et, à titre principal, de lui reconnaître la

qualité de réfugié ; à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire ; et, à titre

infiniment subsidiaire, d’annuler la décision entreprise.

4. Les documents déposés dans le cadre du recours

4.1. Outre une copie de la décision querellée et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le

requérant joint à sa requête de nouvelles pièces, à savoir :

« […]

3. https://www.hrw.org/fr/world-report/2019/countrv-chapters/325588

4. OFPRA, “Rapport de mission en République Islamique de Mauritanie”, 2014. p. 35,

disponible sur https^/ofpra.gouy.fr/sitcs/default/files/atoms/files/rapport de mission en mauritanie

2014.pdf.

5. Amnesty International, « La Mauritanie doit révéler le lieu de détention de neuf militants

antiesclavagistes arrêtés », 4 juillet 2016, disponible sur

https://www.amnestv.org/ff/latest/news/2016/07/la-mauritanie-doit-reveler-le-lieu-de-detention-deneuf-

militants-antiesclavagistes/.

6. FIDH, Mauritanie : Arrestation et détention arbitraire de 13 membres de l’Initiative pour la Résurgence

du mouvement Abolitionniste (IRA-Mauritanie), 25 juillet 2016, disponible sur

https://www.fidh.org/fr/themes/defenseurs-des-droits-humains/mauritanie-arrestation-et

detentionarbitraire-de-13-membres-de-l.

7. Centre d’actualités de l’ONU, « Mauritanie : des experts de PONU préoccupés par la situation

de militants des droits de l’homme emprisonnés”. 19 octobre 2016. disponible sur

http://www.un.org/apps/newsFr/storvF.asp?NewsID=38331.

8. Mails échangés avec le service avocat du CGRA ».

4.2. Par télécopie datée du 5 octobre 2020, le requérant fait parvenir au Conseil une note

complémentaire à laquelle il annexe un Avis psychologique le concernant, établi par le psychologue P.

J. en date du 17 juillet 2020.

4.3. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980.
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5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967. »

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2. En substance, à l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque une

crainte d’être persécuté en cas de retour en Mauritanie en raison d’une bagarre avec un maure blanc,

d’une arrestation liée à une dispute avec une dame de race blanche, de sa qualité de membre du

mouvement « Initiative pour la Résurgence du mouvement Abolitionniste » (ci-après dénommé « IRA »),

et de son appartenance à l’ethnie peule.

5.3. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du

requérant, de même que les documents qu’il verse au dossier, ne permettent pas d’établir le bien-fondé

des craintes qu’il invoque.

5.4. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement

motivée.

Sur le fond, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et ont pu

valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi

alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

5.5. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé

des craintes alléguées.

5.6.1. Ainsi, le Conseil relève tout d’abord que les documents déposés à l’appui de la demande de

protection internationale du requérant manquent de pertinence ou de force probante pour établir la

réalité des craintes invoquées.

5.6.1.1. En effet, le Conseil rejoint l’analyse de la partie défenderesse concernant les documents

médicaux - certificats du 16 février 2018 et 11 décembre 2018 - et psychologiques - attestations du 28

mai 2018 et du 12 décembre 2018 - produits à l’appui de la demande de protection internationale du

requérant, sans que l’argumentation de la requête - qui se limite à faire valoir qu’il appartient à la partie

défenderesse de dissiper tout doute quant à l’origine des lésions constatées, conformément à la

jurisprudence européenne et du Conseil de céans - à l’égard de ces pièces ne puisse permettre une

autre conclusion.
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Plus particulièrement, le Conseil observe, d’une part, que si les attestations psychologiques révèlent

que le requérant bénéficie d’un suivi psychologique, qu’il présente une fragilité psychologique -

« comportement désorienté » ; « discours chaotique » ; « difficultés avec repères spatio-temporels,

désorientation, analphabétisme » - et qu’il bénéficie d’un traitement médical, elles ne font cependant

état d’aucun élément quant à une éventuelle incidence de l’état de santé mental du requérant sur ses

capacités à relater les événements qui fondent sa demande de protection internationale. A cet égard, le

Conseil relève, avec la partie défenderesse, que le requérant a été en mesure de fournir, en réponse

aux questions qui lui ont été posées, suffisamment d’informations, sur des aspects essentiels de sa

crainte, pour que l’on puisse raisonnablement en conclure que son état psychique ne l’a pas empêché

de soutenir valablement sa demande. En outre, ces attestations doivent certes être lues comme

attestant un lien entre le traumatisme constaté et des événements vécus par le requérant ; par contre,

elles ne sont pas habilitées à établir que ces événements sont effectivement ceux qu’invoque le

requérant pour fonder sa demande de protection internationale mais que les propos du requérant

empêchent de tenir pour crédibles (v. infra). D’ailleurs, l’auteur de ces attestations ne s’y aventure pas

dans la mesure où il se limite à mentionner que « la fragilité d[u] fonctionnement [du requérant] [a pu

être] causé par un événement traumatique […] ».

Par ailleurs, s’agissant des certificats médicaux du 16 février 2018 et du 11 décembre 2018, le Conseil

observe que s’ils font état de lésions sur le corps du requérant - cicatrices constatées au niveau de la

tête, de la partie supérieure de la fesse gauche, et sur les membres inférieurs -, ils ne se prononcent

pas sur l’origine de ces cicatrices. Ils ne contiennent pas davantage d’élément permettant d’établir la

compatibilité entre ces séquelles constatées et les faits allégués par le requérant. En outre, force est de

constater que le certificat du 16 février 2018 repose sur de simples affirmations de l’intéressé (« Selon

les dires de la personne, ces lésions seraient dues à »), sans autre commentaire objectif de son auteur.

En outre, le requérant dépose, en annexe à sa note complémentaire du 5 octobre 2020, un « avis

psychologique » rédigé par le psychologue P. J. en date du 17 juillet 2020. Ce document indique que le

requérant présente une « grave symptomatologie psychotraumatique », soit « un état psychotique

auquel s’ajoute un état de stress post traumatique sévère », qui se manifeste sous différentes formes

dont notamment des cauchemars, des reviviscences, de l’hypervigilance, un état dissocié, de

l’irritabilité, ainsi que diverses difficultés comportementales et relationnelles. Le Conseil observe,

toutefois, que ce document se limite à énumérer les différents traumatismes qu’aurait subis le requérant

et se base à cet égard sur ses seules déclarations ; déclarations qui ne peuvent être considérées

comme suffisamment consistantes et cohérentes tel qu’il sera exposé ci-après. Il ne fournit aucun

éclaircissement concernant les carences de son récit ni n’établit de lien clair entre les symptômes

constatés et les faits allégués à l’appui de la demande de protection internationale. Le Conseil relève

aussi que cette attestation fait état de traumatismes vécus par le requérant durant son parcours

migratoire. Il ressort néanmoins des éléments soumis au Conseil que ces évènements, qui ont

légitimement pu impacter le requérant, ne présentent pas de rapport avec les problèmes qu’il avance à

l’appui de sa demande. En l’occurrence, le Conseil estime que cette attestation ne contient aucun

élément qui soit de nature à établir la réalité des problèmes allégués et redoutés par le requérant au

pays ou à justifier les inconsistances et incohérences de son récit desdits problèmes.

D’autre part, les séquelles, pathologies et traumatismes dont font état ces différents documents

médicaux et psychologiques ne sont pas d’une spécificité telle qu’il faille conclure, en l’espèce, à une

forte présomption que le requérant a subi des traitements contraires à l’article 3 de la Convention

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée «

la CEDH »).

Pour le reste, le Conseil observe que si le requérant évoque, à l’audience du 12 octobre 2020,

l’existence d’autres documents médicaux, notamment relatifs à une opération subie en France, il ne

produit à ce stade aucun de ces éléments.

5.6.1.2. Concernant les autres documents produits au dossier administratif - un extrait d’acte de

naissance daté de 1998 ; une fiche de rendez-vous ; des certificats médicaux justifiant l’incapacité du

requérant à se présenter auprès des services du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides

(ci-après dénommé : « le Commissariat général ») pour être auditionné ; un mail rédigé par le conseil du

requérant ; et les observations émises quant aux faits relatifs à la demande de protection internationale

du requérant -, le Conseil rejoint entièrement l’analyse de la partie défenderesse relativement à ces

pièces, laquelle n’est nullement contestée en termes de requête.
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5.6.2. Ensuite, pour ce qui concerne les documents annexés à la requête, le Conseil observe que ces

pièces ne permettent pas d’établir la réalité des faits que le requérant invoque ni le bien-fondé des

craintes qu’il allègue. En effet, il s’agit essentiellement d’informations générales sur la situation

sécuritaire, sociale, et politique qui prévaut en Mauritanie. A cet égard, force est de constater que ces

articles et rapports ont une portée générale, ne concernent pas le requérant individuellement ni

n’établissent la réalité des faits qu’il allègue.

Quant aux « [m]ails échangés avec le service avocat du CGRA », force est de constater qu’ils ne

contiennent aucun élément pertinent de nature à établir la réalité et le bien-fondé des craintes et risques

allégués par le requérant.

5.6.3. Force est donc de conclure que, même au stade actuel de l’examen de sa demande de protection

internationale, le requérant ne se prévaut d’aucun document réellement probant et déterminant. Si le

Conseil relève que les faits invoqués sont par hypothèse difficiles à établir par la production de preuves

documentaires, il n’en demeure pas moins que dans ces conditions, il revenait au requérant de fournir

un récit présentant une consistance et une cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des

circonstances de la cause, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

5.7. En termes de requête, le requérant n’apporte aucun élément susceptible d’énerver les motifs de la

décision attaquée à cet égard. En effet, la requête se contente tantôt de réaffirmer les faits tels qu’ils

sont allégués, en minimisant les carences relevées, tantôt d’avancer des explications factuelles qui, en

l’occurrence, ne convainquent pas le Conseil et ne sont en définitive pas de nature à établir le bien-

fondé des craintes alléguées.

5.7.1. Ainsi, s’agissant plus particulièrement du caractère lacunaire et contradictoire de ses propos

concernant sa bagarre avec un maure blanc et la détention ainsi que l’évasion qui s’en seraient suivies,

le requérant insiste sur son manque d’instruction et sur sa « vulnérabilité psychologique exacerbée

[…] ». Il argue également que « [s]es réponses […] aux questions lors de son audition doivent

également être lues dans leur contexte, c’est-à-dire sans exigence démesurée quant au niveau de détail

et à la précision […] ». Le requérant rappelle, en outre, que les faits qu’il rapporte se sont déroulés

« environ huit ans auparavant […] ». Par ailleurs, il reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas

constaté qu’il n’était pas en état d’être entendu le jour de son entretien personnel et de s’être livrée à

une interprétation subjective de ses propos concernant son évasion. Enfin, le requérant rappelle qu’il ne

connait pas personnellement la famille de son agresseur.

A cet égard, le Conseil ne peut que constater que ces arguments laissent entiers les constats

pertinemment pointés par la partie défenderesse sans que le niveau d’instruction limité du requérant ou

son profil psychologique vulnérable ne puisse modifier cette conclusion. En effet, aucune des

considérations énoncées dans la requête n’occulte les constats - en l’espèce déterminants - de la

décision attaquée, que les carences constatées portent sur des éléments du vécu personnel du

requérant, par ailleurs, essentiels à sa demande, pour lesquels il est raisonnable d’attendre de sa part

des propos plus assurés que ceux qu’il a tenus en la matière, dont l’importante inconsistance demeure

inexpliquée à ce stade.

Sur ce point encore, le Conseil entend souligner que si la vulnérabilité psychologique du requérant, si

certes elle est attestée par les documents qu’il a produits et que des mesures procédurales ont été

prises en conséquence, elle ne peut cependant suffire à justifier les nombreuses lacunes qui ont été

valablement pointées dans ses déclarations par la partie défenderesse (v. également supra point

5.6.1.).

Quant à l’argumentation de la requête relative au laps de temps écoulé depuis la survenance des faits

allégués et l’incidence de cet élément sur ses déclarations, celle-ci ne peut raisonnablement justifier

l’importance des lacunes relevées ci-avant, qui portent non pas sur des détails du récit mais bien sur

des éléments essentiels et fondamentaux de la demande.

5.7.2. Concernant le fait qu’il n’a pas fait état de sa première arrestation dans le questionnaire du

CGRA, le requérant explique « qu’il est demandé à chaque demandeur de protection international de

résumer le plus possible ses craintes en cas de retour, lors de l’interview réalisée par l’Office des

étrangers pour remplir [ledit] questionnaire […] ». Il précise qu’il « pensait qu’il n’était pas nécessaire de

tout aborder et qu’il aurait l’occasion d’apporter tous les détails nécessaires ultérieurement […] ».
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A ce sujet, le Conseil ne peut que rappeler que la nécessité de se montrer concis et d’exposer

brièvement les faits à l’origine de sa demande de protection internationale lorsque le demandeur est

entendu auprès des services de l’Office des étrangers ne décharge pas ce dernier, contrairement à ce

qui semble être développé en termes de requête, de son obligation de présenter succinctement les

principaux faits ou éléments de sa demande, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

5.7.3. Par ailleurs, si le requérant explique dans la requête « que la police est toujours à sa

recherche […] » ; que « les dernières recherches datent […] d’il y a seulement deux mois […] » ; et que

de « nouveaux chefs d’accusation ont été portés à la connaissance de [s]a fille […] », le Conseil

constate, pour sa part, qu’il ne produit aucun élément concret et tangible à l’appui de ses affirmations

qui demeurent dès lors, à ce stade de la procédure, hypothétiques.

5.7.4. Au surplus, les critiques de la requête concernant la date qui figure sur les notes de l’entretien

personnel du requérant n’appellent pas d’autre analyse dans la mesure où il s’agit d’une erreur

purement matérielle sans conséquence sur l’analyse pertinente de la partie défenderesse.

5.7.5. En définitive, le Conseil constate que le requérant n’établit ni la réalité de sa bagarre avec un

maure blanc et de la détention qui en aurait découlée, ni celle de son altercation avec une dame de race

blanche suite à la vente d’un téléphone.

5.7.6. Par ailleurs, concernant son appartenance à l’IRA, le requérant affirme « que les militants de ce

mouvement en Mauritanie sont régulièrement la cible de répressions, d’exactions et d’arrestations de la

part des autorités mauritaniennes […] ». Il renvoie à des informations générales pour affirmer que même

de simples militants, partisans ou sympathisants sont ciblés par les autorités et qu’il existe donc un

risque qu’il soit persécuté « en raison de son militantisme pour cette organisation […] ».

Sur ce point, le Conseil se rallie aux motifs de la décision attaquée qui souligne la faiblesse du profil

politique du requérant dans la mesure où ce dernier a indiqué n’avoir aucune fonction et aucun rôle

particulier au sein de l’IRA. De même, le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse, que le

requérant a déclaré n’avoir jamais connu de problème en Mauritanie en raison de sa qualité de membre

dudit mouvement (v. notamment Notes de l’entretien personnel du 3 juin 2019, pages 4 et 9). Du reste,

en se limitant à renvoyer à des informations générales concernant la situation des membres de l’IRA en

Mauritanie - lesquelles ne visent pas en l’espèce la situation personnelle du requérant, mais bien celles

de militants occupant un poste au sein de l’IRA -, la requête n’établit pas que le requérant serait

personnellement visé par ses autorités en cas de retour en Mauritanie en raison de sa seule affiliation à

l’IRA. A cet égard encore, le Conseil ne peut que rappeler que la simple invocation de rapports faisant

état, de manière générale, de discriminations ou de violations des droits de l’homme dans un pays, ne

suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté ou

encourt un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être

persécuté ou qu’il encourt un risque réel d’atteinte grave, au regard des informations disponibles sur son

pays, ce à quoi le requérant ne procède pas en l’espèce.

En définitive, force est de conclure que la qualité de membre de l’IRA du requérant ne peut suffire, à elle

seule, à établir que celui-ci encourt un risque de persécution ou d’atteinte grave en cas de retour en

Mauritanie.

5.7.7. A propos de l’impossibilité pour le requérant de se faire recenser en Mauritanie, la requête

s’attache à mettre en exergue les conséquences auxquelles le requérant doit faire face dans sa vie

quotidienne en raison de l’impossibilité pour lui de se faire recenser. Elle affirme que la violation de ses

droits fondamentaux en Mauritanie « est […] liée à l’absence d’un véritable droit à la nationalité dans le

chef du requérant […] ». A cet égard encore, elle reproche à la partie défenderesse d’avoir « fait

l’économie d’un examen sérieux de cette question, considérant comme acquise la possession effective

de cette nationalité par le requérant […] ». Elle souligne que « [l’]apatridie qui découle de modalités

administratives discriminatoires à l’égard des personnes de couleur noire et dont le requérant a souffert

jusqu’à son départ de Mauritanie, découle de ce non-recensement, et réduit à néant [s]a possibilité […]

de pouvoir mener une vie conforme à la dignité humaine […] ».
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Pour sa part, le Conseil observe, tout d’abord, à la lecture des déclarations du requérant, que celui-ci

n’a à aucun moment indiqué être apatride. Au contraire, il a expressément mentionné être de nationalité

mauritanienne (v. Notes de l’entretien personnel du 3 juin 2019, page 2 et Déclaration, page 4). Du

reste, si la requête tient pour acquis que le requérant est dans l’impossibilité de se faire recenser, force

est, à nouveau, de constater que cette affirmation est contredite par les déclarations du requérant dans

la mesure où ce dernier a indiqué n’avoir même pas essayé de se faire recensé (v. Notes de l’entretien

personnel du 3 juin 2019, page 5). Par ailleurs, le Conseil relève que le requérant ne produit aucun

élément concret et tangible à l’appui de son recours de nature à établir qu’il est effectivement dans

l’impossibilité de se faire recenser en Mauritanie. Par conséquent, les considérations de la requête

relatives aux conséquences auxquelles le requérant est confronté en raison de son non-recensement,

ainsi que celles concernant la violation de plusieurs conventions internationales, sont dénuées de toute

portée utile à ce stade de la procédure.

5.7.8. Plus généralement, en ce que le requérant fait valoir que les persécutions dont il est victime en

Mauritanie ont « trait à son appartenance à la communauté ethnique peule, minoritaire en Mauritanie et

dont les membres, sont noirs de peau […] » ; que « [c]es gens sont les victimes permanentes et

oubliées d’un régime raciste dirigé par une classe politique majoritairement beidane, à savoir des

maures blancs aux tendances esclavagistes […] » ; que le fait d’être « issu d'une famille pêcheurs

négro-mauritaniens […] » et d’être membre de l’IRA - « contestant ainsi officiellement le refus de

recensement opposé de manière illégale, arbitraire et discriminatoire aux membres des communautés

noires de Mauritanie » - le rendent « davantage vulnérable vis-à-vis des autorités mauritaniennes […] »,

le Conseil considère, outre les constats qu’il a déjà posés supra, que ces seuls éléments non contestés

de son profil (peul, noir, membre de l’IRA), pris ensemble ou séparément, ne peuvent suffire à établir le

bien-fondé des craintes alléguées. Si la lecture des informations dont se prévaut le requérant dans ses

écrits montre que la situation en Mauritanie est délicate, que les membres de l’ethnie peule et les

opposants politiques sont encore la cible de diverses exactions, et qu’il s’en dégage ainsi un constat de

tensions interethniques et politiques incitant à faire preuve de prudence dans l’examen des demandes

de protection internationale de ressortissants mauritaniens appartenant à l’ethnie peule et/ou opposants

politiques, elle ne permet toutefois pas de conclure que tout membre de cette ethnie et/ou opposant

politique aurait aujourd’hui des raisons de craindre d’être persécuté de ces seuls faits. En l’espèce, le

requérant ne revendique aucune implication politique particulière (v. supra point 5.7.6.) et la réalité des

faits dénoncés n’est pas établie (v. supra point 5.7.1. à 5.7.5.). Par conséquent, il n’est pas établi qu’il

encourrait personnellement une crainte fondée de persécution en raison de sa seule appartenance à

l’ethnie peule. Le Conseil considère qu’il ressort clairement des informations mises à sa disposition qu’il

n’y a pas de persécution systématique en Mauritanie du simple fait d’être peul. Le requérant ne produit

aucune autre information ni ne développe d’argumentation pertinente qui permettrait d’inverser le sens

de ces constats.

5.8. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas

en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la

requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur

d’appréciation ; il estime au contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour

lesquelles elle parvient à la conclusion que le requérant n’établit pas le bien-fondé de la crainte

alléguée.

5.9. Au surplus, le Conseil rappelle que le HCR recommande d’accorder le bénéfice du doute à un

demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour

déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au

statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit

être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque

l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204).

L’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980 stipule également que « lorsque le demandeur n’étaye

pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », « ces aspects ne

nécessitent pas confirmation lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;
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d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce, au minimum, les conditions mentionnées aux points c) et e) ne sont

pas remplies, ainsi qu’il est exposé dans les développements qui précèdent. Ces mêmes

développements démontrent que les éléments présentés n’offrent pas un degré de crédibilité qui

pourrait conduire la partie défenderesse ou le Conseil à accorder au requérant le bénéfice du doute qu’il

revendique.

5.10. Par ailleurs, dès lors que le Conseil considère que le requérant n’établit pas la réalité des faits qu’il

invoque, ni le bien-fondé des craintes et risques qu’il allègue, l’application en l’espèce de la forme de

présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un

demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé […] ou a déjà fait l'objet de menaces directes

d'une telle persécution […] est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté

[…], sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution [...] ne se […] [reproduira] pas »,

ne se pose nullement et manque dès lors de toute pertinence (cf. C.E. (11e ch.), 8 mars 2012, n°

218.381 ; C.E., 27 juillet 2012, ordonnance n° 8858).

5.11. Enfin, le requérant se réfère à la jurisprudence du Conseil, laquelle est rédigée comme suit :« […]

si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en règle, une étape nécessaire

pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n ’occulte la question en elle-même ; dans

les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce

doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l'existence d’une crainte d’être persécuté qui pourrait

être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus

pour certains. En l ’espèce, si un doute devait subsister sur d’autres points du récit de la requérante, il

existe par ailleurs suffisamment d’indices du bien-fondé de ses craintes pour justifier que ce doute lui

profite […] ».

Il cite notamment, à cet égard, plusieurs arrêts du Conseil de céans.

Il ressort clairement de ces arrêts que la jurisprudence qu’il développe ne vise que l’hypothèse où,

malgré le doute sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, il y a lieu de s’interroger sur

l’existence d’une crainte que les autres éléments de l’affaire, tenus par ailleurs pour certains, pourraient

établir à suffisance. Or, en l’espèce, le requérant se contente de citer cette jurisprudence sans pour

autant préciser en quoi elle pourrait s’appliquer au cas d’espèce.

5.12. Il découle de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il

en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. »

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).



CCE x - Page 13

6.2. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

6.3. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, le

Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou

des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de

réfugié. Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de

réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe

pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du

15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants.

6.4. Au regard de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ne développe aucune

argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans son pays d’origine ou sa

région de provenance correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un

conflit armé interne ou international. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier

administratif, ou dans le dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de

croire qu’il serait exposé, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves

au sens dudit article.

6.5. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime qu’il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection

subsidiaire prévue par l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

7. Enfin, concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la CEDH en cas de retour du requérant

dans son pays d’origine, le Conseil souligne que le champ d’application des articles 48/3, § 1er, et 48/4,

§ 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, est couvert par ledit article 3. Sous réserve de l’application

des articles 55/2 et 55/4 de ladite loi, l’examen d’une éventuelle violation de cette disposition dans le

cadre de l’application desdits articles de la loi précitée se confond dès lors avec l’évaluation qui est faite

par les instances d’asile du bien-fondé de la demande de protection internationale. Cette évaluation est

en outre effectuée dans le cadre d’une procédure de pleine juridiction assortie d’un effet suspensif de

plein droit, et est dès lors entourée de toutes les garanties d’effectivité exigées par l’article 13 de la

CEDH. Ces articulations du moyen n’appellent en conséquence pas de développement séparé. En tout

état de cause, le seul fait de ne pas reconnaître à une personne la qualité de réfugié ou de ne pas lui

accorder le statut de protection subsidiaire n’implique pas en soi le renvoi de cette personne en son

pays d’origine, ni ne saurait, en soi, constituer une violation de l’article 3 de la CEDH. Par ailleurs, le

rejet d’une demande de protection internationale ne libère pas pour autant les autorités belges du

respect des obligations internationales qui découlent notamment de l’article 3 de la CEDH, mais le

moyen pris d’une violation de cette disposition ne pourrait être examiné que s’il était dirigé contre une

mesure d’éloignement, quod non en l’espèce. Ces considérations valent mutatis mutandis pour

l’invocation de la violation de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne,

disposition qui consacre des droits et protections similaires à ceux de l’article 3 de la CEDH.

8. En conclusion, le requérant n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution au

sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou d’un risque réel d’atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la même loi, en cas de retour dans son pays.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

9. La demande d’annulation

Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue au requérant.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize novembre deux mille vingt par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


